


PLU COURBOUZON - Règlement     - 2 - 

  



PLU COURBOUZON - Règlement     - 3 - 

SOMMAIRE 

SOMMAIRE 3 

TITRE 1 | DISPOSITIONS GENERALES 7 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D’URBANISME 7 

ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A 

L’OCCUPATION DES SOLS 7 

ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 7 

ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES – IMMEUBLES BATIS EXISTANTS – EQUIPEMENTS TECHNIQUES 8 

ARTICLE 5 : AMENAGEMENTS APPORTES AUX REGLES RELATIVES A L'IMPLANTATION ET A LA HAUTEUR DE 

CERTAINES CONSTRUCTIONS 9 

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES –ARTICLE L152-4 DU CU 9 

ARTICLE 7 : APPRECIATION DES REGLES EDICTEES AU REGARD DE L'ENSEMBLE D'UN PROJET 9 

ARTICLE 8 : CLOTURES 9 

ARTICLE 9 : ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 10 

ARTICLE 10 : ARCHEOLOGIE 10 

ARTICLE 11 : PERMIS DE DEMOLIR 10 

ARTICLE 12 : RAVALEMENT DE FAÇADES 11 

ARTICLE 13 : RISQUES ET NUISANCES 11 

Sismicité 11 

Inondations 11 

Mouvements de terrain 11 

Nuisances sonores 11 

ARTICLE 14 : STATIONNEMENT 11 

TITRE 2 | ZONES U 13 

CHAPITRE 1 : ZONE UA 13 

Caractère de la zone 13 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 14 

 Article UA - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 14 
 Article UA - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 14 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 14 

 Article UA - 3 : Accès et voirie 14 
 Article UA - 4 : Desserte par les réseaux 15 
 Article UA - 5 : Caractéristiques des terrains 16 
 Article UA - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 16 
 Article UA - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 16 
 Article UA - 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 16 
 Article UA - 9 : Emprise au sol 17 
 Article UA - 10 : Hauteur maximale des constructions 17 
 Article UA - 11 : Aspect extérieur 18 
 Article UA - 12 : Stationnement 21 
 Article UA - 13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 22 
 Article UA - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 22 
 Article UA - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 22 

CHAPITRE 2 : ZONE UB 23 

Caractère de la zone 23 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 23 

 Article UB - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 23 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 4 - 

 Article UB - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 24 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 24 

 Article UB - 3 : Accès et voirie 24 
 Article UB - 4 : Desserte par les réseaux 25 
 Article UB - 5 : Caractéristiques des terrains 25 
 Article UB - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 26 
 Article UB - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 26 
 Article UB - 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 26 
 Article UB - 9 : Emprise au sol 26 
 Article UB -10 : Hauteur maximale des constructions 26 
 Article UB -11 : Aspect extérieur 27 
 Article UB - 12 : Stationnement 30 
 Article UB - 13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 30 
 Article UB - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 31 
 Article UB - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 31 

CHAPITRE 3 : ZONE UJ 33 

Caractère de la zone 33 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 33 

 Article UJ - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 33 
 Article UJ - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 33 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 33 

 Article UJ - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 33 
 Article UJ - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 34 
 Article UJ - 10 : Hauteur maximale des constructions 34 
 Article UJ - 11 : Aspect extérieur 34 

CHAPITRE 4 : ZONE UE 35 

Caractère de la zone 35 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 35 

 Article UE - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 35 
 Article UE - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 35 

Section 2 – conditions de l’occupation du sol 35 

 Article UE - 3 : accès et voirie 35 
 Article UE - 4 : desserte par les réseaux 35 
 Article UE - 5 : caractéristiques des terrains 36 
 Article UE - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 36 
 Article UE - 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 37 
 Article UE - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 37 
 Article UE - 9 : emprise au sol 37 
 Article UE - 10 : hauteur maximale des constructions 37 
 Article UE - 11 : aspect extérieur 37 
 Article UE - 12 : stationnement 38 
 Article UE - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 38 
 Article UE -14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 38 
 Article UE - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 38 

CHAPITRE 5 : ZONE UY 39 

Caractère de la zone 39 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 39 

 Article UY - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 39 
 Article UY - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 39 

Section 2 – conditions de l’occupation du sol 39 

 Article UY - 3 : accès et voirie 39 
 Article UY - 4 : desserte par les réseaux 40 
 Article UY - 5 : caractéristiques des terrains 41 
 Article UY - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 41 
 Article UY - 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 41 
 Article - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 41 
 Article UY - 9 : emprise au sol 42 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 5 - 

 Article UY - 10 : hauteur maximale des constructions 42 
 Article UY - 11 : aspect extérieur 42 
 Article UY - 12 : stationnement 43 
 Article UY - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 43 
 Article UY - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 43 
 Article UY - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 43 

TITRE 3 | ZONES AU 45 

CHAPITRE 1 : ZONE 1AU 45 

Caractère de la zone 45 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 45 

 Article 1AU - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 45 
 Article 1AU - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 46 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 46 

 Article 1AU - 3 : Accès et voirie 46 
 Article 1AU - 4 : Desserte par les réseaux 47 
 Article 1AU - 5 : Caractéristiques des terrains 48 
 Article 1AU - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 48 
 Article 1AU - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 48 
 Article 1AU - 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 49 
 Article 1AU - 9 : Emprise au sol 49 
 Article 1AU - 10 : Hauteur maximale des constructions 49 
 Article 1AU - 11 : Aspect extérieur 50 
 Article 1AU - 12 : Stationnement 53 
 Article 1AU – 13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 54 
 Article 1AU - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 54 
 Article 1AU - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 54 

TITRE 4 | ZONES A ET N 55 

CHAPITRE 1 : ZONE A 55 

Caractère de la zone 55 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 55 

 Article A - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 55 
 Article A - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 56 

Section 2 – conditions de l’occupation du sol 57 

 Article A - 3 : accès et voirie 57 
 Article A - 4 : desserte par les réseaux 57 
 Article A - 5 : caractéristiques des terrains 58 
 Article A - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 58 
 Article A - 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 59 
 Article A - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 59 
 Article A - 9 : emprise au sol 59 
 Article A -10 : hauteur maximale des constructions 59 
 Article A - 11 : aspect extérieur 60 
 Article A - 12 : stationnement 60 
 Article A - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 61 
 Article A - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 61 
 Article A - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 61 

CHAPITRE 2 - ZONE N 63 

Caractère de la zone 63 

Section 1 – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 63 

 Article N - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 63 
 Article N - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 63 

Section 2 –  conditions de l’occupation du sol 64 

 Article N - 3 : accès et voirie 64 
 Article N - 4 : desserte par les réseaux 64 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 6 - 

 Article N - 5 : caractéristiques des terrains 65 
 Article N - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 65 
 Article N-7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 65 
 Article N - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 66 
 Article N - 9 : emprise au sol 66 
 Article N - 10 : hauteur maximale des constructions 66 
 Article N - 11 : aspect extérieur 66 
 Article N - 12 : stationnement 66 
 Article N - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 66 
 Article N - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales 67 
 Article N - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 67 

ANNEXES 69 

LES BATIMENTS AGRICOLES ET AUTRES BATIMENTS DE GROS VOLUME 71 

1. COMPOSER AVEC LE PAYSAGE ET L’ENVIRONNEMENT DU SITE 71 

2. CONCEVOIR UN BATIMENT FONCTIONNEL, ESTHETIQUE ET ECONOMIQUE 72 

2.1. Volumétrie 72 

2.2. Percements et ouvertures 72 

2.3. Toitures 72 

2.4. Matériaux de façades 72 

3. SOIGNER LES ABORDS DE L’ENSEMBLE DES BATIMENTS 73 

3.1. Les chemins et les accès 73 

3.2. Les plantations 73 

3.3. Les terrassements 73 

3.4. Les équipements annexes 73 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES : RISQUES D’INONDATIONS DE LA SORNE ET DU 

SAVIGNARD 75 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS DE MOUVEMENTS DE TERRAIN « LONS-LE-SAUNIER, COURBOUZON, 

CHILLE ET MONTMOROT » 105 

LISTE DES MATERIAUX DE COUVERTURE DE REFERENCE POUR LE JURA 107 

LES FAÇADES ENDUITES 109 

TRAITEMENT DES BAIES ET DES MENUISERIES 110 

 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 7 - 

TITRE 1 | DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

 

 

ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Zones urbaines, dites zones U 

 

- 
- 

- 

 

- 
- 

- 

- 

- 

 

 

 

 

 

Zones à urbaniser, dites zones AU 

 

- 
- 

- 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 8 - 

Zones agricoles, dites zones A  

 

- 

- 

- 
- 

- 

- 

Zones naturelles et forestières, dites zones N 

 

- 
- 

- 

ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES – IMMEUBLES BATIS EXISTANTS – 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 9 - 

ARTICLE 5 : AMENAGEMENTS APPORTES AUX REGLES RELATIVES A L'IMPLANTATION 

ET A LA HAUTEUR DE CERTAINES CONSTRUCTIONS 

 

 

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES –ARTICLE L152-4 DU CU 

ARTICLE 7 : APPRECIATION DES REGLES EDICTEES AU REGARD DE L'ENSEMBLE D'UN 

PROJET 

ARTICLE 8 : CLOTURES 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 10 - 

ARTICLE 9 : ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 

ARTICLE 10 : ARCHEOLOGIE 

 

 

 

 

ARTICLE 11 : PERMIS DE DEMOLIR 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 11 - 

ARTICLE 12 : RAVALEMENT DE FAÇADES 

ARTICLE 13 : RISQUES ET NUISANCES 

Sismicité  

Inondations 

Mouvements de terrain 

Nuisances sonores  

ARTICLE 14 : STATIONNEMENT 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 12 - 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 13 - 

TITRE 2 | ZONES U 
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Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article UA - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Article UA - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admises :  

 

 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 

 Article UA - 3 : Accès et voirie 

Accès 
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Voirie 

 

 

 

 Article UA - 4 : Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Assainissement 

Eaux pluviales 
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Electricité, téléphone et télédiffusion  

 Article UA - 5 : Caractéristiques des terrains 

 Article UA - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

 

Exceptions 

 

 

 

 Article UA - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principe : 

 Article UA - 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
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 Article UA - 9 : Emprise au sol 

 Article UA - 10 : Hauteur maximale des constructions 

Principes : 

Exceptions : 
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 Article UA - 11 : Aspect extérieur 

 

 

 

 

Toitures 

 

 

 

 

 

- 

- 

- 
- 
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existant

acceptable

interdit

souhaitable

2.40 m

2
.1

0
 m

2.30 m

2
.5

0
 m

Illustration pour les garages

 

 

Façades 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

- 
- 

- 

 

Percements 
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Pour les autres constructions non accolées (annexes) et vérandas 
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Clôtures et haies 

 

 

 

 

 

 

 

Exceptions  

 Article UA - 12 : Stationnement 

Principe : 
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Exceptions : 

 

 

 Article UA - 13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

 Article UA - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article UA - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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CHAPITRE 2 : ZONE UB 

Caractère de la zone 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article UB - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 
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 Article UB - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admises :  

 

 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 

 Article UB - 3 : Accès et voirie 

Accès 

Voirie 
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 Article UB - 4 : Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Assainissement 

Eaux pluviales 

Electricité, téléphone et télédiffusion  

 Article UB - 5 : Caractéristiques des terrains 
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 Article UB - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

 

Exceptions : 

 

 

 

 Article UB - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principes : 

 Article UB - 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Article UB - 9 : Emprise au sol 

 Article UB -10 : Hauteur maximale des constructions 

Principes : 
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Exceptions : 

 Article UB -11 : Aspect extérieur 

 

 

 

 

Toitures 
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- 
- 

- 
- 

 

 

Façades 

 

 

 

 

 

- 
- 

- 

- 

Percements 

 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 29 - 

 

 

- 
- 

- 

 

 

Pour les autres constructions non accolées (annexes)  

 

 

 

 

Clôtures et haies 
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Exceptions : 

 Article UB - 12 : Stationnement 

Principe : 

 

 

 

 

 

 

Exception : 

 

 Article UB - 13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 
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 Article UB - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article UB - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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CHAPITRE 3 : ZONE UJ 

Caractère de la zone 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article UJ - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 Article UJ - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Sont admises :  

 

 

 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 

 Article UJ - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Exceptions : 
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 Article UJ - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Article UJ - 10 : Hauteur maximale des constructions 

 Article UJ - 11 : Aspect extérieur 

Aspect général des constructions 

 

 

 

 

Exceptions : 
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CHAPITRE 4 : ZONE UE 

Caractère de la zone 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article UE - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 

 Article UE - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Section 2 – conditions de l’occupation du sol 

 Article UE - 3 : accès et voirie 

Accès 

Voirie 

 

 

 

 Article UE - 4 : desserte par les réseaux 

Eau potable 
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Assainissement 

Eaux pluviales 

Electricité, téléphone et télédiffusion  

 Article UE - 5 : caractéristiques des terrains 

 Article UE - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
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Principe : 

Exceptions : 

 

 

 Article UE - 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principe : 

Exceptions : 

 

 

 Article UE - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Article UE - 9 : emprise au sol 

 Article UE - 10 : hauteur maximale des constructions 

Principe : 

 Article UE - 11 : aspect extérieur 
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Exceptions : 

 Article UE - 12 : stationnement 

 Article UE - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

 Article UE -14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article UE - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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CHAPITRE 5 : ZONE UY 

Caractère de la zone 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article UY - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 

 

- 

- 

- 

 Article UY - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis :  

 

Section 2 – conditions de l’occupation du sol 

 Article UY - 3 : accès et voirie 

Accès 
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Voirie 

 

 

 

 Article UY - 4 : desserte par les réseaux 

Eau potable 

Assainissement 
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Eaux pluviales 

Electricité, téléphone et télédiffusion 

 Article UY - 5 : caractéristiques des terrains 

 Article UY - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Principe : 

 

Exceptions : 

 

 

 Article UY - 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

 Article - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
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 Article UY - 9 : emprise au sol 

 Article UY - 10 : hauteur maximale des constructions 

 Article UY - 11 : aspect extérieur 

 

 

 

 

 

 

Exceptions : 
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Clôtures 

 

 

 

 Article UY - 12 : stationnement 

Principes : 

 Article UY - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

 Article UY - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article UY - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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TITRE 3 | ZONES AU 

CHAPITRE 1 : ZONE 1AU 

Caractère de la zone 

 

 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article 1AU - 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 
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 Article 1AU - 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admises :  

 

 

 

 

 

Section 2 – Conditions de l’occupation du sol 

 Article 1AU - 3 : Accès et voirie 

Accès 
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Voirie 

 

 

 

 Article 1AU - 4 : Desserte par les réseaux 

Eau potable 

Assainissement 
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Eaux pluviales 

Electricité, téléphone et télédiffusion  

Déchets ménagers 

 Article 1AU - 5 : Caractéristiques des terrains 

 Article 1AU - 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

 

Exceptions : 

 

 

 Article 1AU - 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principe : 
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Exceptions : 

 Article 1AU - 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Article 1AU - 9 : Emprise au sol 

 Article 1AU - 10 : Hauteur maximale des constructions 

Principes : 

Exceptions : 
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 Article 1AU - 11 : Aspect extérieur 

 

 

 

 

Implantation 

Toitures 

 

 

 

 

 

- 

- 
- 

- 
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Façades 

 

 

 

 

 

- 
- 
- 
- 

Percements 
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Pour les autres constructions non accolées (annexes)  

 

 

 

 

Clôtures et haies 
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Exceptions : 

 Article 1AU - 12 : Stationnement 

Principe : 

 

 

 

 

 

 

Exceptions : 

 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 54 - 

 Article 1AU – 13 : Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

 Article 1AU - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article 1AU - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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TITRE 4 | ZONES A ET N 

CHAPITRE 1 : ZONE A 

Caractère de la zone 

Section I – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article A - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites :  
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 Article A - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis(es) : 

 

 

 

 

- 
- 

- 
- 

 

- 

- 
- 

- 

 

- 

 

 

 

 

- 

- 

- 

 

- 
- 
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- 
- 
- 
- 

 

 

Section 2 – conditions de l’occupation du sol 

 Article A - 3 : accès et voirie 

Accès 

Voirie 

 

 

 

 Article A - 4 : desserte par les réseaux 

Eau potable 
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Assainissement 

Eaux pluviales 

Electricité, téléphone et télédiffusion 

 Article A - 5 : caractéristiques des terrains 

 Article A - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Principes : 
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 Article A - 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principes : 

 

 

 

 Article A - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Article A - 9 : emprise au sol 

 

 Article A -10 : hauteur maximale des constructions 

Principes : 

 

 

 

 



PLU COURBOUZON - Règlement     - 60 - 

Exceptions : 

 

 

 

 

 Article A - 11 : aspect extérieur 

 

 

 

 

 

 

 

Exceptions : 

 Article A - 12 : stationnement 

Principe : 
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 Article A - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 

 Article A - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article A - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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CHAPITRE 2 - ZONE N 

Caractère de la zone 

Section 1 – nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 Article N - 1 : occupations et utilisations du sol interdites 

 Article N - 2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont admis sous conditions : 

 

 

- 
- 
- 

- 
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- 

- 
- 

- 

 

 

Section 2 –  conditions de l’occupation du sol 

 Article N - 3 : accès et voirie 

Accès 

Voirie 

 Article N - 4 : desserte par les réseaux 

Eau potable 

Assainissement 
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Eaux pluviales 

Electricité, téléphone et télédiffusion 

 Article N - 5 : caractéristiques des terrains 

 Article N - 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Principes : 

 

 

Exceptions : 

 

 

 Article N-7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Principes : 
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 Article N - 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Article N - 9 : emprise au sol 

 Article N - 10 : hauteur maximale des constructions 

Principe : 

Exceptions : 

 

 Article N - 11 : aspect extérieur 

Aspect général des constructions : 

 

 

Exceptions : 

 Article N - 12 : stationnement 

 Article N - 13 : espaces libres et plantations, espaces boisés classés 
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 Article N - 14 : obligations imposées en matière de performances énergétiques et environnementales  

 Article N - 15 : obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 
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Annexes 
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LES BATIMENTS AGRICOLES ET AUTRES BATIMENTS 

DE GROS VOLUME 

1. COMPOSER AVEC LE PAYSAGE ET L’ENVIRONNEMENT DU SITE 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 
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2. CONCEVOIR UN BATIMENT FONCTIONNEL, ESTHETIQUE ET ECONOMIQUE 

2.1. Volumétrie 

 

 

2.2. Percements et ouvertures 

 

2.3. Toitures 

 

 

 

2.4. Matériaux de façades 
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3. SOIGNER LES ABORDS DE L’ENSEMBLE DES BATIMENTS 

3.1. Les chemins et les accès  

□ 

□ 

□ 

□ 

3.2. Les plantations 

□ 

□ 

□ 

3.3. Les terrassements 

□ 

□ 

3.4. Les équipements annexes 

□ 

□ 
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

PREVISIBLES : RISQUES D’INONDATIONS DE LA 

SORNE ET DU SAVIGNARD 
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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS DE 

MOUVEMENTS DE TERRAIN « LONS-LE-SAUNIER, 

COURBOUZON, CHILLE ET MONTMOROT » 
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LISTE DES MATERIAUX DE COUVERTURE DE 

REFERENCE POUR LE JURA 
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LES FAÇADES ENDUITES 
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TRAITEMENT DES BAIES ET DES MENUISERIES 
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